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Les nouveaux raccordements au réseau d’Énergir 
sont désormais 100 % renouvelables
Depuis le 1er avril, Énergir a franchi un important jalon dans la mise en œuvre de ses initiatives de décarbonation : tous les nouveaux 
édifices résidentiels, commerciaux et institutionnels raccordés au réseau gazier doivent être alimentés par une énergie 100 % 
renouvelable, que ce soit via la biénergie électricité-gaz naturel renouvelable (GNR) ou à 100 % au GNR.

Proactive, cette initiative constitue une suite logique des actions 
à prendre pour freiner la croissance des nouveaux branchements 
au gaz naturel fossile dans les secteurs visés, et ainsi accélérer la 
cadence de la décarbonation des bâtiments du Québec.

Le déploiement de cette initiative représente un pas de plus vers la 
décarbonation du réseau d’Énergir, qui a pour cible la carboneutralité 
des bâtiments qu’elle dessert d’ici 2040 et vise à ce que l’énergie 
qu’elle distribue soit carboneutre d’ici 2050.

Les énergies renouvelables offertes par Énergir

La biénergie électricité-GNR 
En optant pour cette solution, le chauffage fonctionnera à l’électricité, 
et ce, pour la grande majorité du temps tandis que lors de période 
de pointe hivernale, lorsque la demande en électricité est très forte, 
le GNR prendra le relais.

C’est une solution qui, en plus d’assurer une meilleure gestion 
de la pointe de consommation hivernale, permet d’obtenir toute 
l’énergie nécessaire au chauffage du bâtiment et de diminuer les 
émissions de GES tout en réalisant de potentielles économies sur 
la facture.

Le gaz naturel renouvelable (GNR)
Le gaz naturel renouvelable est produit à partir de matières 
organiques, comme les résidus alimentaires, les lisiers et les 
fumiers, qui sont transformées en biogaz, puis purifiées. Utilisé 
de la même manière que le gaz naturel traditionnel, le GNR limite 
les émissions de GES, ce qui en fait une source d’énergie durable. 
D’ici 2030, 10 % des volumes de gaz dans le réseau d’Énergir 
seront du GNR, un objectif auquel participent les municipalités 
du Québec en prenant part à sa production sur un modèle 
d’économie circulaire.

Des subventions généreuses

Nouvelle construction efficace
Énergir offre une subvention visant à encourager la construction de 
nouveaux bâtiments écoénergétiques qui pourraient permettre de 
réduire vos coûts d’exploitation et d’augmenter la valeur de revente.

Biénergie électricité-GNR

Avec la biénergie électricité-GNR, en plus d’obtenir la bonne 
énergie au bon moment, une gamme de subventions sont offertes, 
permettant de réduire les coûts d’achat et d’installation de 
nouveaux appareils.

Énergir, en route vers la carboneutralité 
des bâtiments

Énergir a récemment publié son quatrième rapport sur la résilience 
climatique dans lequel elle présente sa vision de décarbonation aux 
horizons 2030 et 2050, notamment pour le secteur du bâtiment. Elle 
y présente la trajectoire qui lui permettra de réduire les émissions 
de GES des bâtiments qu’elle dessert de 30 % d’ici 2030 pour ensuite 
atteindre la carboneutralité de ce secteur d’ici 2040.

On y retrouve plusieurs pistes d’explication quant aux solutions 
qu’Énergir déploie dans la transition énergétique pour 
accompagner ses clients et la société, dont les municipalités, avec 
qui elle partage l’ambition de décarbonation. Pour plus de détails, 
consultez le rapport sur la résilience climatique 2023.

https://energir.com/fr/affaires/efficacite-energetique/programme-efficacite-energetique/nouvelle-construction-efficace
https://energir.com/fr/affaires/bienergie/subventions
https://energir.com/files/energir_common/Rapport-climat-2023-VF.pdf
https://energir.com

	Mot de la présidente
	Mot de la Ministre
	Actualités
	Congrès annuel 
	Formations
	Dossier promotion DMA
	Se former pour mieux avancer

	Dossier subventions
	Planifier la transition énergétique dans la complicité
	Liste des programmes et subventions
	Obtenir l’aide financière du gouvernement du Québec : par où commencer ?



	Dossier Camps de jour
	Défi camps de jour : mieux encadrer le travail des jeunes
	Planifier et prévenir le pire
	Voici les cinq grands principes à retenir pour démarrer l’été et les camps de jour du bon pied :



	Projets Desjardins
	Une infrastructure sportive qui contribue 
au dynamisme de toute la région
	Une bibliothèque novatrice au cœur de sa communauté


	Chroniques
	Juridique
	Remboursement des honoraires relatifs à un avis juridique demandé par un élu : la Cour d’appel invite à la flexibilité
	Énergir
	Les nouveaux raccordements au réseau d’Énergir sont désormais 100 % renouvelables
	Fonds d’assurance des municipalités du Québec

	Événements extérieurs et voisinage : quand la musique devient-elle un inconvénient ?
	Jurisprudence

	Aménagement d’un logement accessoire dans un bâtiment principal résidentiel – Nouveau régime d’autorisation de plein droit (projet de loi no 31)
	Ressources humaines

	L’importance de bien remplir la DEMES
	Bélanger Sauvé

	Un nouvel outil d’urbanisme : le règlement de zonage incitatif
	Agence Well

	Faire vivre une expérience remarquable à ses citoyens : c’est facile grâce au design thinking !
	Hydro-Québec

	Décarbonation efficiente des municipalités : 
un défi à relever ensemble
	Bionest

	Stratégie gagnante pour la gestion des eaux usées
	Vox avocats

	La gestion des obstructions dans un cours d’eau
	Commission municipale du Québec

	Le règlement d’emprunt parapluie : un outil pas si complexe
	FQM Assurances

	Assurance collective : trucs pour limiter les hausses de coûts




